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Les Professeurs, les Docteurs et les Licenciés, gradués par l'Académie, 
ainsi que les membres de la Faculté de Médecine de Genève, peuvent 
annoncer, dans les programmes académiques, les cours qu'ils se proposent 
de donner, et se servir, à cet effet, des salles affectées à l'enseignement 
supérieur. 

Ils doivent adresser leur demande au Département de l'instruction pu
blique, qui détermine la manière dont leurs cours sont annoncés et ré
partis, et qui inçlique les heures ainsi que le local où ils sont donnés .. 

Le Conseil d'Etat, ou l'Académie, sous l'approbation du Conseil d'Etat, 
peut conférer les mêmes droits, soit aux Docteurs et aux Licenciés reçus 
dans une Académie ou une Université étrangère, soit à des hommes distin
gués dans une branche quelconque des connaissances humaines. 

S'il s'agit de cours donnés dans la Faculté de Théologie, cette autori
sation ne peut être accordée que sur le préavis conforme de la Compagnie 
des Pasteurs. 

(Loi , art. 83.) 

Le Bureau de l'Académie, pour l'année 1862-1863, est 

composé de MM. MONIER, Recteur. 

PLANTAMOUR, Vice-Recteur. 

HUMBERT, Secrétaire. 

PROGRAMME 
DES 

CO'DBS 
DE L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

t 862-1863. 

Jîaculté be 'i~éologie. 

M. le Professeur CHENEVIÈRE, doyen. 
M. le Professeur H. ÜLTRAMARE, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER. 

Théologie dogmatique. -M. le Professeur CHENEVIÈRE achè
vera l'examen de la révélation juive. Il traitera de la révélation 
chrétienne, de Jésus-Christ, de sa doctrine, de ses bienfaits 
comme Rédempteur. - Trois fois par semaine. 

!fébreu. - M. le Professeur MoNIER enseignera la gram
maire et la syntaxe hébraïque; il fera l'interprétation gramma
ticale de quelques fragments historiques de l'Ancien Testament. 
-Ce cours, destiné aux étudiants de première année, aura lieu 
quatre fois par semaine. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur. -
Exégèse des trois dernières parties du Livre des Psaumes. -
Ce cours est destiné aux étudiants des trois années supérieures. 
- Trois fois par semaine . 
. Exégèse du Nouveau Testament. - M. le Professeur Hugues 

ÜLTRAMARE lira et interprétera le Livre des Actes. - Trois 
fois par semaine. 



Interprétation des P~res apostoliques. - Le même Professeur. 
- Une fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique.-M. le Professeur CuAstEL exposera 
l'histoire du Christianisme depuis la Réformation jusqu'à nos 
jours. - Trois fois par semaine. 

Al!ologétique. -M. le Professeur BoUVIER. - Deux fois par 
semame. 

_Homilétique. -. Le mème Professeur. -. - Une fois par se
mame. 

Exercices publics de Prédication. - Deux fois par semaine 
devant un Jury de la Faculté. 

SE:MESTBE D'ÉTÉ• 

Dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE passera en re
vue les moyens extérieurs favorables au salut; la Parole de 
Dien, les Sacrements. Il traitera de l'Eglise chrétienne et des 
confessions de foi. Conclusion générale. - Trois fois par se
maine. 

Hébreu.-M. le Profossenr MuNIER fera l'interprétation gram
maticale des dix premiers chapitres des Proverbes. - Quatre 
fois par semaine, pour les étudiants de première année. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur. -
Cours de Chaldéen et lecture des chapitres d'Esdras et de Da
niel écrits dans ce dialecte. - Trois fois par semaine pour les 
trois années supérieures. 

Exégèse du Nouveau Testament. - M. le Professeur H. ÛL
TRAMARE. - Introduction aux Livres du Nouveau Testamenr. 
- Trois fois par semaine. 

Interprétation des Pères apostoliques.- Le même Professeur. 
- Une fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professeur CHASTEL. -

Suite el fin du cours d'hiver. -Trois fois par semaine. 
Théologie pastorale. - M. le Professeur BouvrnR. - Deux 

fois par semaine. 
Exercices d'homilétique. -Le même Professeur. - Une fois 

par sername. 
Exercices publics de Prédication. - Deux fois par semlline 

devant un Jury de la Faculté. 
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COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS , 
conformément à l'article 83 de la Loi,. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

M. le Pasteur SE&OND, Docteur en Théolocrie. - Introduc
tion à l'Ancien Testament. - Trois fois par s!maine. 

faculté be Droit. 

M. le Professeur CA.MPERIO, doyen. 
M. le Professeur LE FORT, secrétaire. 

SEMESTBE D'BIVEB.. 

Droit civil. -M. le Profrsseur GmR. - Partacre des succes
s_ions (Chap. y1, Livre m, Titre 1 du Code civil). - Obliga
tion~ co~vent1onnell~s. sauf les preuves (Cha p. 1, Titre m). -
Trois fois par semame. 

_Procédure civile. - Le même. Professeur. - Jugements et 
vo•~~ _de recours.- Deux fois par semaine pendant la première 
mo1t1e du semestre. 

Droit commerci,il. - Le même Professeur. - Notions gé
nérales.- Personnes commnçantes.-Actes de commerce.
Deux fois par semaine pendant la fin du semestre. 

Droit civil moderne. - M. le Dr B~oceB&. - De la pro-
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priélé et des droits réels (second Livre du Code Napoléon).
Trois fois par semaine. 

Droit pénal. - M .. le Professeur CAMPERIO. ,_· - Crimes et 
délits contre les personnes. Seconde partie. - Crimes et délils 
contre la propriélé. (Livres III, Titre n, Chap. 2 du Code pé
na).)-Du faux. (Faux matériel. Faux en écritures publique et 
privée. Faux témoignage.) - Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. - Des obliga
tions. - Quatre fois par semaine. 

Economie politique. - M. le professeur DAMETH. - Intro
duction à l'étude de l'économie politique. - Principes géné
raux de la science. - Première année, deux fois par semaine. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Production 
des riches,,es. - Deuxième année, deux fois par semaine. 

Exercices publi'cs de Plaidoirie. -Tous les quinze jours de
vant un Jury de la Faculté. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Droit civil moderne. - M. le Professeur GrnE. - Obliga
tions conventionnelles, sauf la preuve. (Code Napoléon, Liv. III, 
Titre 111, Chap. 1 à 5). - Trois fois par semaine. 

Droit commercial. - Le même Professeur. - Notions géné
rales. - Personnes commerçantes. - Actes de commerce.
Deux fois par semaine. 

Droit civil moderne.- M. le.D1
· BROCHER.- Des priviléges 

et hypothèques. ( Code Napoléon, Livre III, Titre xvm.) -
Trois fois par semaine. 

Instruction criminelle. - M. le Prnfesseur CAMPERIO. -

Instruction préparatoire. (Livre I du Code d'instruction crimi
nelle.)- Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. - Des droits 
de famille. (Mariage. Ré~ime des biens entre époux. Puissance 
paternelle. Tutelle.) - Quatre fois par semaine. 

Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. - Suite 
des conrs d'hiver. -Première année, deux fois par semame. 
Deuxième année, deux fois par semaine t. 

1 Les étudiants en Proit qui, pour une cause quelconque, n'auraient 
pas suivi les cours d'Economie politique pendant la première et la se-
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Exercices publics de Plaidoirie. -Tous les quinze jours de
vant un Jury de la Faculté. 

COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS OU DES LICENCIÉS, 
cooformément à l'article 83 de Za Loi. 

SEMESTBB D'BIVEB. 

M. le notaire DEMOLE, Docteur en Droit.- Legislation civile 
des divers Cantons suisses. - Étude pratique de la constitution. 
Des obligations hypothécaires dans les cantons romands (Fri
bourg, Vaud, Valais, Tessin, Neuchâtel el Genève). - Deux 
fois par semaine. 

M. BRUN, Pharmacien. - Cinq séances sur les Principes de 
Toxicologie légale. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

:M. le notaire DEMOLE, Docteur en Droit. - Législation civile 
des divers Cantons suisses. - Suite du cours d'hiver. - Deux 
fois par semaine. 

conde année de leurs études dans la Faculté de Droit, devront ,suivre 
pendant leur troisième année de Droit le cours de se?onde année d'Eco~_o
mie politique, à moins qu'ils ne produise~t un certificat con_sta~ant qu ils 
ont déjà suivi ce cours dans une Université ou une Académrn et~ang~re. 
Daps ce cas, ils suivront le cours de première année, ou cours h1stonque 
<l'Economie politique. , . , 

Les examens des cours d'Economie politique auront heu, pour les e_tu
diants en Droit, en même temps que les autres examens de la Faculte de 
Droit. 
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M. le Professeur PLANTAMOUR, doyen. 
M. le Professeur HUMBERT, secrétaire. 

A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'BIVEB.. 

Géométrie analytique. - M. le Professeur G. ÛLTRAMARB. 

- Première année, deux fois par semaine. 
Algèbre. - Le même Professeur. - Première année, deux 

fois par semaine. 
Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -

Seconde année, trois fois par semaine. 
Astronomie élémentaire et géographie physique. - M. le Pro

fesseur PLANTAMOUR. -- Lois du mouvemept des corps célestes. 
- Mouvements de la terre : rotation autour de son axe et 
révolution autour du soleil; phénomènes qui en résultent. 
-Etude spéciale du globe terrestre e.t des phénomènes qui se 
passent à sa surface et dans l'atmosphère. - Première année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. 

- Propriétés générales des corps. - Propriétés spéciales des 
solides, des liquides et des gaz. - Aréométrie. - Calorique. 
- Première année, trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. - Electri
cité et magnétisme. - Première année, une fois par semaine. 

Chi"mie inorganique. - M. le Professeur MARIGNAC. - Se
conde année, trois fois par semaine. 

Géologie. - M. le Professeur VOGT. - Seconde année, deux 
fois par semaine. 

Anatomie comparée. -M. le Professeur PICTET. - Ostéolo-
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gie et organes du mouvement. - Première et seconde années, 
deux fois par semaine. 

Zoologie générale. - M. le Prof1°sseur CLAPARÈDE. - Pre
mière année, deux fois par semaine. 

Zoologie. - M. le Professeur VoGT. - Histoire na111relle 
des animaux articulés. -Deux fois par semaine. 

Physiologie humaine. - M. le Professeur MAYOR. -Seconde 
année, trois fois par semaine. 

Physiologie botanique.-M. lc Professeur TnuRY.-Seconrle 
année, deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur G. ÛLTRAMARE.
Suite dn cours d'hiver.-Première année, deux fois par semaine. 

Géométrie descriptive. - Le même Professeur. - Seconde 
année, deu,ç fois par semaine. 

Calcul différentiel et intégral.-Le même Proressenr.-Sui1e 
du cours d'hiver. - Seconde année, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire. - M. le Professeur PLANTAMOUR. 

-Suite du cours d'hiver. Description physique du soleil, de la 
lune, des planètes et de leurs sa1,,lli1es, des comètes. -Étoilef· 
fixes et nébuleuses. - Première année, deux fois par semaine. 

Astronomie théorique. - Le même Professeur. - Théorie 
du mouvement des planètes et des comètes. - Théorie de~ 
éclip~es el des occultations. - Deuxième année, deux fois par 
semame. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. 

-Optique générale. Météorologie optique.- Première année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. - Acousti-
que. - Première année, une fois par semaine. _ 

Chimie organique.--M. le Professeur MAnIGNAc.-Seconde 
année, trois fois par semaine. 

Minéralogie. - Le même Professeur. - Propriétés générales 
des minéraux. Cristallographie. Classification el dèscription des 
espèces minérales. - Seconde année, deux fois par semaine. 

Géologie. - M. le Professeur VoGT. -Suite du cours d'hi
ver. - Seconde année. quatre fois par semaine. 

Anatomie comparée.-M. le Professeur CuPARÈDE.-Sys

lf-
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tème nerveux el organes des sens. - Première et seconde an-
nées, deux fois par semaine. . 

Physiologie humaine. - M. le Professeur MAYOR. -· Suite 
du cours d'hiver. - Seconde année, trois fois par semaine. 

Organographie botanique. - M. le Professeur THURY. -

Première année, quatre fois par semaine. 

COURS DONNÉS PAR QES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS, 

conf01·mément à l'article 83 de la Loi. 

SEMESTRE D'HIVER. 

M. GALOPIN, Docteur ès sciences, donnera un cours sur les 
Applications du calcul mathématique aux questions de Physique; 
il traitera spécialement les problèmes relatifs à la pesanteur, à 
l'équilibre des liquides el des gaz , aux densités et an calori-
que. - Deux fois par semaine. . 

M. CELLÉRIER, Licencié ès sciences. - Géométrie descrip
tive. - Droites et plans. méthodes directes et auxiliaires.-Théo
rie des surfaces. - Plans tangents, SE'clions planes, intersec
tions. - Surfaces gauches. -Applications diverses. - Trois 
fois par semaine. · 

Le même. - Théorie des probabilités,·_ Deux fois par se
maine. Ce cours est gratuit. 

Le même. - Mecanique analytique.-Deux fois par semaine. 
Ce conrs e~t gratuit. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

M. GALOPIN, Docteur ès sciences.-Mécanique. -Complé
ment de la statique et de la dynamique. - Des machines en 
mouvement. - Éléments des machines. - Travail réalisé ou 
perdu. - Hydrostatique. - Corps flollants. -· Hydrodyna
mique. - Moteurs hydrauliques. - Machines à vapeur. - Lo-

. comotives et chemins de fer. - Navigation à vapeur. - Trois 
fois par semaine. 

Le même. - Applications du calcul mathématique aux ques
tions de Physique. - Suite du cours d'hiver. - Problèmes d'é
lectricité, d'aconstiqne et d'optique. - Une fois par semaine. 

M. CELLÉRIER, Licencié ès sciences. - Theorie des probaln:. 
lités. - Suite du cours d'hiver. - Deux fois par semaine. CP 
cours est gratuit. 

Lè mê~e. - Mécanique analytique. - Suite du cours d'l1i~ 
ver. - Deux fois par semaine. Ce cours est gratuit. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Philosophie. -M. le Professeur AMrnL. - Histoire générale 
de la phi)osophie en Occident, de Thalès à Kant. - Trois fois 
par semame. 

Littérature latine. - M. le Professeur CHERBULIEZ. - Cicé
ron, !lpistolœ ad diversos, Livres VII et VIII. - Deux fois par 
semame. 

Littérature grecque. - Le même Professeur. - Eschyle, 
Prométhée. - Deux fois par semaine. 

Archéologi'e. -Le même Professeur. - Topographie el mo
numents de l'ancienne Rome.-Une fois par semaine. Ce coms 
est facultatif. 

Littératures modernes. - M. le Professeur RICHARD. - Du 
théâtre en France et chez les principales nations de l'Europe, 

, flepu~s son origine jusqu'au XVIIIme siècle. - Trois fois par 
semame. 

Exercices de Recitation et d' Analyse.-Le même Professeur. 
- Deux heures par semaine. 

Histoire générale.- M. le Professeur BARNI. - Histoire des 
idées morales et politiques en Europe au XVIIIme siècle. -
Deux fois par semaine. 

Histoire générale. - Le même Professeur. - Histoire du 
règne de _Louis XVI et de la Révolution française. - Deux fois 
par semame . 

Histoire nati'onale. - M. le Professeur GALIFFE. - Histoire 
de Genève depuis les premiers temps jusqu'à la Réformation, 
avec l'indication synchronique des principaux faits de )'Histoire 
suisse et de celle des pays voisins. Dans ce cours, où il traitera 
aussi sommairement de !'Archéologie du pays, le Professeur 



'/'· 

,, 

' 

12 

insistera particulièrement sur l'origine et le développement de 
nos anciennes institutions municipales et politiques. - Deux 
fois par semaine. · 

Esthétique et Littérature française. -M. le Professeur HuM
BERT. - La Poésie et l'Art (plus particulièrement en France). 
-Qeux fois par semaine. 

Economie politique. -:--- M. le Professeur DAJ.\'IETH. - Intro•• 
<luction à l'étude de l'Economie politique. Principes généraux 
<le l~ science. - Première année, deux fois par semaine. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Production 
<les richesses. - Deuxième année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MoNIER. - Ce cours, destiné 
aux étudiants de seconde année, est le même que celui de pre
mière année de la Faculté de Théologie '. - Quatre fois par 
scmame. 

SEMESTRE D'ÉTÉ• 

Philosophi'e.-M. le Professeur AMIEL. - Psychologie com
parée des nationalités. - Trois fois par semaine. 

Littérature latine. - M. le Professeur CiIERBULIEZ. - Lu
cain, Pharsale, livres Ill el IV. - Deux fois par semaine. 

Littérature grecque. -- Le même Professeur. - Théocrite, 
Idylles. - Deux fois par semaine. 

Archéologie.- Le même Professeur. -Suite du cours d'hi
ver. - Une fois par semaine. Ce cours est facultatif. 

Littératures modernes.-M. le Professeur fücHARn.-Sui1e 
du cours d'hiver. - Trois fois par semaine. 

Exercices de Récitation et d' Analyse. - Le même Professeur. 
- Deux fois par semaine. 

Histoire générale. - M. le Professeur BARNL - Histoire des 
idées morales et politiques en Europe au dix huitième siècle.
- Suite du cours d'hiver. - Deux fois par semaine. 

Histoire générale. -M. le Professeur BARNI. - Histoire du 
règne de Louis XVI et <le la révolution française. - Suite du 
cours d'hiver. - Deux fois par semaine. 

' Les étudiants de la seconde année de la Faculté des Sciences et 
des Lettres, qui auront subi un examen admis sur )'Hébreu, seront au
torisés, s'ils entrent dans la première année de la Faculté de Théologie, 
à remplacer cet enseignement par !'Exégèse de l'Ancien Testament. 

l 
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Histoire nationale. - M. le Professeur GALIFFE. - Suite 
du cours d'hiver. - Deux fois par semaine. 

Esthétique et Littérature française. -M. le Professeur Huu
BBRT. - Suite du cours d'hiver.-Denx fois par semaine. 

Économie politique. - M. le Professeur DA11rnTH. - Suite 
du c,ours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 

, Economie politique. - Le même Professeur. - Suite du 
conrs d'hiver. - Seconde année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER. - Suite du cours d'hi
ver. - Ce cours est le même que celui de première année de 
la Faculté de Théologie. - Quatre fois par semaine. 

COURS FACULTATIFS. 

SEMESTRE D'HIVER. 

M. le Pasteur E. PEsCHIER. - Littérature allemande. -
Gœthe et Schiller. - Trois fois par semaine. Ce cours est 
gratuit. 

M. STEINER. - Langue arabe. - Cours élémentaire. -
Deux fois par semaine .. 

M. STEINER. - Littérature arabe. - Analyse grammaticale 
et interprétation du Coran. -Deux fois par semaine. 

M ..... - Littérature anglaise. - Deux fois par semaine. 
M ..... - Littérature italienne. - Deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

M. le Pasteur E. PEscHIER. - Littérature allemande. -
L'école romantique. - Deux fois par semaine. Ce cours est 
gratuit. 

M. Srn1NER. - Langue arabe. -Suite du cours d'hiver. -
Deux fois par semaine. 

M. STEINER. - Littérature arabe. - Suite du cours d'hiver. 
- Deux fois par semaine. 

M ..... - Littérature anglaise. - Deux fois par semaine. 
M ..... __- Littérature italienne. - Deux fois par semaine. 

------------
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AVERTISSEMENT. 

Dil!lposHions du Règlement eonee••nant les examens 
de promotion et l'examen oral du baeealau.-éat 
ès seienees. 

ART. 21. Les étudiants de la Faculté 1Jes Sciences et des 
Lettres, qui se proposent d'entrer plus tard dans celle de Droit 
ou de Théologie, suivent obligatoirement pendant la première 
année les cours de mathématiques (géométrie analytique et algè
bre, semestre d'hiver), de géographie physique, de physique, de 
botanique ( organographi~). de zoologie, d'esthétique, de philo
sophie, de littératures anciennes et d'histoire générale. 

Après avoir subi snr ces cours un examen satisfaisant, ils 
doivent suivre pendant la deuxième année les cours de chimie, 
de géologie, de botanique (physiologie), d'anatomie comparée, 
de physiologie, de lillérature moderne, d'économie politique (le 
cours général) et d'histoire nationale. 

Ils ne peuvent, sans autorisation motivée du Recteur, chan
ger celle distribution de l'enseignement, ni sa répartition entre 
la première et la deuxième année d'études. 

lis doivent suivre régulièrement les cours conformément aux 
règles posées dans l'article suivant. 

Art. 22. Sont considérés comme ayant suivi régulièrement 
les cours ordinaires ou les cours particuliers, les étudiants de la 
Faculté des sciences et des lettres qui ont rempli les conditions 
suivantes : 

a) S'être inscrit personnellement auprès du professeur chargé 
de donner le cours, el cela dès l'ouverture du semestre ou au 
plus tard un mois après. 

b) A voir répondu d'une manière satisfaisante aux interroga
tions que le professeur fait, soit au commencement de chaque 
leçon, soit au bout d'un certain nomLre de leçons. 

c) A voir répondu d'une manière satisfaisante à des interro
gations qui auront lieu deux fois dans le courant de l'année 
devant des jurys composés de professeurs de la Faculté. 

' 
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Art. 23. Les étudiants de première année de la Faculté des 
sciences et des lellres, qui ont suivi régulièrement les cours 
conformément à l'article précédent, peuvent être également pro
mus dans la seconde année, en subissant un examen sur la to
talité de l'enseignement scientifique ou de l'enseignement litté
raire de l'année dans laquelle ils sont immatriculés. 

Art. 30. L'examen oral du baccalauréat ès sciences peut être 
scindé en deux parties, dont 1~ champ est déterminé. par les 
programmes détaillés. Les étudiants et les externes, qm _au~ont 
suivi régulièrement les cours conformément aux prescriptions 
de l'article 22, peuvent subir un examen séparément sur cha
cune des deux parties, à deux époques différentes. 

La première partie de l'examen oral du baccalauréat ès scien_ces 
(pour les étudiants de la première année) comprend les obJets 
d'études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Histoire de la philosophie, géo
métrie analytique, algèbre, astr?nomie élémentai~e et géog~a
phie physique, physique expénmentale, anatomie comparee, 
zoologie générale. , . . . . , . , 

2° Dans le semestre d été: Geometnff analyllque, theone ge
nérale des équations ( pour le baccalauréat ès sci~nces mathé
matiques), astronomie élément?ire, ph~sique expémnen1ale, ana
tomie comparée, organograph1e botarnque. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences mathématiques ( pour les étudiants de seconde année) 
comprend les objets d'études suivants: . 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Calcul différentiel et rnlégral, 
chimie, physiologie botanique, géologie. . 

2° Dans le semestre d'été: Théorie générale des équations, 
calcul <lifférentiel el intégral, astronomie théorique, géologie. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences physiques et naturelles (pour les étudianls de seconde 
année) comprend les objets d'études_ s~ivants: . , 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Chnrne, analom1e comparee, 
géologie, physiologie hu":aine, ph_ys!ologi~ b_o1ani1ue. , . 

2° Dans le semestre d été : Ch1m1e, mrneralog1e, geolog1e, 
anatomie comparée, physiologie humaine. 
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Dis1msitions de la Loi et du Rè,;lem.ent eo11eernan1: 

A) Les Inscriptions des Etudiants et des Externes. 

A l'ouverture de chaque semestre, les étudiants doivent 
prendre leur feuille d'immatriculation, el une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. (Loi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex
ternes, doivent prendre une inscription pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants el les cartes d'en
trée des externes sont délivrées par le Recteur sur la présenta
tion d'un reçu, constatant que les rétributions ont été acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le Bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants el les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, el celui dans lequel 
les demandes en exemption des rétributions académiques doi
vent être présentées. 

Ces délais expirés, le Bureau adresse au Département une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscrits. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ultérieurement qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale du Bureau. (Règlement, art. 9.) 

B) Les Rétributions. 

Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à l'Etat 
un droit annuel de 100 francs. (Loi, art. f 13.) 

Ce droit est payé par moitié à l'ouverture de chaque se
mestre. (Règlement, art. 43.) 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 francs. 
(Loi, art. H5.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un cours ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art. 114.) 
Pour les cours de moins de 30 leçons la rétribution est de 10 fr. 

Toutefois la rétribution est réduite de moitié pom les ex
ternes nationaux, sortis d'un établissement d'instruction secon
daire d'un des Cantons suisses, qui désirent suivre les cours 
donnés par les Professeurs ordinaires, sur les branches obliga
toirement enseignées dans l'Académie. 
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Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le 'Bedeau de l'Académie, sous l'inspection du 
Recteur. 

C) Les Conditions d' Admission. 

Les jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
mission pour devenir étudiants dans l'une des années d'études, 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de l'Académie, avant 
le 15 octobre. Le champ des examens exigés est fixé par des 
programmes détaillés arrêtés au mois de juin 1862, et dont on 
peut prendre connaissance au Bureau de 1 'Académie. . 

Les jeunes gens qui, pour être dispensés de tout ou parlle 
des examens d'admission, désirent faire valoir des examens an
térirurement subis à l'Académie on au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude et des diplômes délivrés par des Académies ou 
des Universités étrangères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prévue dans l'article 88 de la loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s'inscrire à cet effet au Bureau 
de l'Académie, el y déposer, s'il y a lieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octobre. 

Les étudiants réguliers et les externes qui désirent profiter 
des ressonrces que présentent les établissements auxiliaires d'ins
truction publiriue, sont prévenus : 

1 ° Que la Bibliothèque est ouverte : 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 heures à 4 heures; 
La salle de distribution, tous les jours, de 12 1

/ 2 à 2 heures. 
2° Que le Jardin botanique est ouvert tous les jours. 
3° Que le Musée Académique est ouvert au public de 1 à 3 

heures le jeudi de chaque semaine, et le dimanche de midi à 
2 heures, ainsi qu'à d'antres jours et heures pour les étudiants 
réguliers et les externes qui suivent les cours de zoologie et 
d'anatomie comparée. 

4,0 Que l'Observatoire est ouvert le premier jeudi de chaque 
mois, de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais temps, l'ouver
ture esl renvoyée au lendemain. 
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l?rit 2lrabémiques. 

PRIX BELLOT. 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que les conditions 
,le ce prix, fondé par le testament de M. le Professeur Bello!, 
fussent reproduites dans le Programme de l'Académie avec 
quelques détails, on rappelle ici les principales dispositions du 
règlement du 3 janvier 1837, qui y est relatif: 

ART. 1er. Il sera décerné un prix tous les deux ou trois ans 
à l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation 
sur un sujet de Droit ou d'Économie politiciue, dont le choix est 
laissé aux aspirants. 

L'ouverture el la durée du concours seront fixées par la Fa
culté de Droit. 

ART. 2. Ne seront admis à concourir au prix que les Doc
teurs ou Licenciés en Droit, Genevois ou étrangers, qui auront 
obtenu leur grade à l'Académie de Genève dans les six années 
précédant l'époque de la clôture du concours. 

ART. 6. Les ouvrages destinés au concours pourront être 
imprimés ou manuscrits. Ils devront porter le nom de leur au
leur, et être remis au doyen de la Faculté de Droit avant le 
J er mars de l'année dans laquelle le prix sera décerné. 

ART. 8. Le prix sera décerné par la Faculté de Droit, à la
quelle seront adjoints trois Docteurs ou Licenciés eu Droit 
désignés par elle après la remise des mémoires, et pris parmi 
les membres de la Magistrature et dn Barreau. 

ART. 11. Si le Jury n'estime digne d'être couronné aucun 
des ouvrages envoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
et dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
pour doubler le prix, ou pour accorder un accessit, dans un des 
concours suivants. 

En conséquence de ces dispositions, un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1863. 

Les dissertations ou mémoires manuscrits ou imprimés, des
tinés au concours, devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le ter mars 1863. 

~ 
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PRIX DAVY. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Faculté des Sciences de l'Académie de Genève, depuis six 
ans au plus, sera adjugé au meilleur mémoire sur une question 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bo
tanique ou de Zoologie. 

Les mémoires ·devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences, avant le 1er mai 1863. Le prix sera de la valeur 
de 500 francs de France. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Acarlémie. Il 
en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PRIX DE LITTÉRATURE. 

La Faculté des Lettres décernera à la fin de l'année 1862 
un prix de littérature, et ouvre, dès le 1er août, le concours 
pour ce prix. 

Sont admis au concours, parmi les élèves qui achèvent en 
juillet 1862 leur première ou leur seconde année d'études aca
démiques, les étudiants réguliers en Lettres, les réguliers en 
Sciences el Leltres, et les externes qui ont suivi deux cours 
au moins de la Faculté des Lettres. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1862: la valeur 
est de 150 francs. - Quant aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les intéressés peuvent en prendre connaissance 
au Bureau de l'Académie. 
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PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES, 
l 

1 

' 
Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteurs. 

Ce prix, auquel peuvent concourir· tous les ministres, Gene- j' 
vois ou étrangers, sortis de l' Auùitoire de Théologie de Genève 
depuis six ans au plus, et après y avoir passé au moins trois 
ans, sera adjugé au meilleur mémoire sur un point quelconque 
des sciences et de l'enseignement théologiques. 

Le choix du sujet est laissé aux aspirants. Les mémoires 
manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils doivent 
êrre remis au Secrétaire de la Vénérable Compagnie des Pas
teurs; ou à celui de la Faculté de Théologie, avant le 31 mars 
1863. 

On peut prendre connaissance du règlement relatif à ce prix 
auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie, ou au 
Bureau de l'Académie. 

Au nom de l' Acadëmie, 

Élie W A.BTJIA.lWN, neeteur. 

Genève, le fO juillet 1862. 

Certifie conf orme au programme approuvé par le Dèpartement 
de l'instruction publi"que. · 

Le Secrétaire: 

L. COIJLLET. 


